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Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de l’OYASSON 

Le site- Contexte 

 

Le site de l’OAP se situe au lieu dit de l’Oyasson, dans la continuité nord du centre bourg de Saint-Laurent- 

d’Oingt, en contrebas de la route départementale 96 « Grande Rue ».  

Le périmètre s’étend sur 0,94 Ha, comprenant les parcelles n°969, n°406, n°1350, n°1349 ainsi qu’une partie 

des parcelles n°398a et n°399a.  

Implanté à flanc de colline, le site est visible depuis le grand paysage en de nombreux points de la commune. 

Egalement situé à proximité de l’Abbaye de Savigny, une attention particulière devra alors être portée à la 

bonne intégration de l’opération dans la silhouette urbaine et paysagère du village afin de préserver la 

morphologie du bourg ainsi que les cônes de vue identifiés depuis la Montée du Prieuré et la route communale 

à l’Est. La commune souhaite maintenir la zone Naturelle comme un espace végétalisé ouvert.  
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Les enjeux- Les principes d’aménagement 

 

Les enjeux 

L’aménagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- L’insertion paysagère des constructions 

- La qualité paysagère du village 

- Le développement d’un réseau viaire optimisé 

- La diversification des formes et des typologies d’habitat 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante 

- Les connexions piétonnes aux secteurs périphériques 

- La création de lieux de rencontre 

- La prise en compte des enjeux environnementaux et la gestion des eaux pluviales 

- La préservation de la zone humide au sud ouest de l’opération 

 

Les principes d’aménagement : 

L’accès à l’opération s’effectue depuis la Montée du Prieuré et la desserte par une boucle double sens, 

ponctuée par une petite placette marquant la centralité de ce nouveau "quartier". Elle est aménagée de 

manière à permettre le bon partage des usages entre la voiture et le piéton et à accueillir quelques places de 

stationnement.  Un cheminement piéton va permettre de relier la rue du Prieuré à la route communale 

(l'Oyasson) .  

 

- Insertion paysagère et environnementale de l’opération : 

 

Insertion paysagère 

L’opération d’aménagement devra être réalisée dans une démarche d’intégration paysagère affirmée. Les 

bâtiments devront s’implanter dans le contexte topographique existant et les déblais-remblais seront 

minimisés. 

En termes d’architecture, les bâtiments devront intégrer une logique de cohérence entres eux, notamment 

dans les volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

L’utilisation de matériaux et de teintes en harmonie avec la pierre dorée est préconisée dans le cadre 

d’édification de murs de clôture. 

Les hauteurs des bâtiments devront être harmonieuses pour participer à une bonne insertion dans le paysage 

et pour marquer une frange urbaine cohérente en lien avec les espaces agricoles. La valorisation de la frange 

urbaine se traduira par la préservation des haies existantes  voire le confortement par la plantation de 

nouvelles haies en lisère Nord du site et s'appuyant sur les courbes de niveaux. Les clôtures en limites 
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parcellaires devront être végétales et composées de plusieurs espèces locales. Des haies opaques et d’essences 

mono-spécifiques seront évitées afin de maintenir une qualité paysagère.  

La qualité paysagère de l’opération se traduira également par l’aménagement d’espaces publics et collectifs 

végétalisés ainsi que par la plantation des abords des voies. 

L’axe de déplacement modes doux Nord/Sud devra être aménagé comme un espace paysager en cohérence 

avec l'aménagement de la placette qu'il longe par l'est. 

 

Gestion des eaux pluviales et protection de la zone humide 

 

La gestion des eaux pluviales devra permettre une protection importante du fonctionnement écologique de la 

zone humide située à l'ouest en évitant tout rejet dans cette zone humide. Les aménagements prendront en 

compte le contexte naturel et topographique du site. Ce dernier est caractérisé par une pente régulière 

orientée Ouest/est et Nord/sud. Les points les plus bas sont situés aux abords de la rue du Prieuré. La zone 

humide est localisée en point bas du coteau. 

Par ailleurs, il est préconisé de prévoir une bonne gestion des eaux de ruissellement. Les eaux pluviales seront 

donc conduites par un réseau de fossés, cunettes, canalisations… jusqu’au bassin de rétention des eaux 

pluviales existant situé plus bas le long du chemin de l’Oyasson en face du groupe scolaire. 

Le système devra être conçu de manière à éviter tout rejet des eaux vers la zone humide. Par ailleurs, il 

participera à la qualité paysagère de la zone. 

Aucun déversement d’eaux pluviales ne sera autorisé en direction de la zone humide, dans le but de préserver 

sa fonctionnalité naturelle.  

Le long de la voie d'accès à l'opération qui longe la zone humide, et afin d’éviter toute imperméabilisation et 

toute altération des abords de la zone humide, un système de récupération et d’acheminement des eaux 

pluviales devra être aménagé pour se déverser dans le fossé existant le long de la route du Prieuré. Cette voie, 

a en effet une dépendance directe avec la zone au regard de sa proximité. Une vigilance particulière devra être 

portée et elle sera aménagée de sorte à limiter les rejets d’eaux pluviales dans le milieu naturel. Les abords de 

la voie seront ainsi pourvus de systèmes de récupération évitant toute pollution du milieu (système de 

séparateur d’hydrocarbure,…). 
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Recommandations : 

La phase chantier de l’opération devra également assurer la préservation des milieux écologiques fonctionnels 

liés à la zone humide, notamment via le respect d’une charte de chantier propre. Cette charte devra indiquer 

les mesures visant à préserver la zone humide, en particulier en termes : 

- de pollutions des sols (pas de déversement de produits toxiques, pas de stockage de matériaux 

polluants, pas de nettoyage à proximité de la zone humide,…),  

- de gestion des déchets (tri des déchets, pas de brûlage ni d’enfouissement,…) 

- d’émissions dans l’air (humidification des matériaux et voies, entretiens des véhicules,…) 

- de protection de la nature (protection de la végétation existante, respect des écoulements naturels 

des eaux 

 

- Composition urbaine/ programmation : 

L’opération d’aménagement devra comporter des formes et des typologies d’habitat variées.  

Le quartier pourra accueillir 12/15 logements et des activités de services. Les typologies respecteront une 

certaine graduation dans le choix des formes urbaines. Telle la morphologie du hameau, il est attendu en cœur 

d’opération des habitations plus compactes du type habitat intermédiaire et maisons groupées et/ou en 

bande. La couronne peut accueillir dès lors des lots plus grands pour de la maison individuelle et ou groupé, ce 

qui permet d’accompagner la silhouette urbaine du contexte environnant.  
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Schéma de principe 
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